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Monsieur Patrick BEDAGUE

Président
Pôle Métropolitain Pays de Saint-Omer
Rue Saint Sepulcre

62 5OO SAINT OMER

Le Wast, le 3l juillet 2025

Nos réf : LFIPML-115

Obiet : Projet de modification simplifiée du SCOT du Pays de Saint-Omer

q@llifur le Président,

itliltÿlr
Dani ie cadre de la consultation des Personnes Publiques fusociées, vous nous avez fait parvenir les éléments de

dossier du projet d'évolution de votre SCOT afin de recueillir les éventuelles remarques du Syndicat mixte du

Parc à ce su.iet et je vous en remercie.

La modification simplifiée vise à rendre le ScoT compatible avec le schéma réglonal d'aménagement, de

développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de la région Hauts-de-France, modifié et adopté

en novembre 2024, afin d'intégrer notamment le taux de réduction de la consommâtion d'espaces entre le 1er

janvier 2021 et le 1er ianvier 2031 de 69,1 % fixé pour le Pays de Saint-Omer et fixe une trajectoire progressive

vers le zéro anificialisation nette à l'échéance 2025.

Le Syndicat mixte du Parc émet un avis favorable au projet de modification qui s'inscrit en cohérence avec les

orientations de la Charte du Parc sur la gestion économe du foncier et la mobilisation des outils de planification

en faveur du renouvellement urbain et d€ la densification. Pour rappel, la Charte du Parc 2013-2028 encourage

les collectivités à atteindre dans leurs projets les niveaux de densité suivants :

20 logements à l'hectare pour les pôles ruraux secondaires et les villages du ccaur rural,

30 logements à l'hectare pour les couronnes péri-urbaines sous influence direct d'un pôle urbain,

40 logements à l'hectare pour les pôles urbains denses et les bourgs,

et 10 logements de plus à l'hectare à proximité immédiate des gares TER et aux abords de transport
collectif à haut niveau de service.

Les modifications apportées au ScoT introduisent également des critères de pertinence dans l'identification des

sites propices aux pro.iets de renaturation en privilégiant notamment les secteurs en continuité des cceurs de

biodiversité et des corridors écologiques. La prise en compte de ce sujet introduit par la loi Climat et Résilience

dans les obiets des documents de planification est cohérente avec les orientations d€ la Charte du Parc en faveur
de l'amélioration des continuités écologiques à l'image de l'accompagnement en cours sur le site de l'ancien WF
de Salperwick situé en périmètre de ZNIEFF de type 1.

L'équipe technique du Syndicat mixte du Parc naturel régional se tient à votre disposition pour vous accompagner

dans les étapes de la mise en cÊuvre et de l'évolution de votre SCOT.

le vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutâtions distinguées.

Sophie WAROT-LEMAIRE

Conseillère Dépanementale
Présidente du Parc

et Marais d'Opale

naturel ré8io nal

Parc naturel régional des Caps et Marais d'Opale. Manoir du Huisbois -
info@parc-opale.fr. www.parc-opale.fr. facebook : parc Opale
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Région 

Hauts-de-France 

 
Le Président 

Le Vice-Président 

 

 
Monsieur Patrick BEDAGUE 

Président 

Pôle Métropolitain Audomarois 

Centre administratif Saint Louis 

Rue Saint Sépulcre- CS 90128 

62503 SAINT- OMER Cedex 

 

Lille, le 09 octobre  2025
 

 
Objet: Avis sur le projet de modification SCoT du Pays de Saint-Omer 

 
 

 

Monsieur le Président, 
 

 
Dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays 

de Saint-Omer ayant pour objet une mise en compatibilité avec les obligations fixées par le 

Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires 

(SRADDET), nous avons reçu le projet pour avis, en qualité de personne publique associée. 

 
Les SCoT sont des instruments opérant pour la gestion de l'espace et le développement 

équilibré des territoires. C'est pourquoi, la Région porte un intérêt tout particulier à votre projet 
et nous souhaitons vous faire part de quelques remarques par la présente et en annexe jointe. 

 
Le SCoT du Pays de Saint Omer en vigueur affichait déjà des ambitions en matière de gestion 
économe de l'espace en mobilisant les leviers préconisés par le SRADDET (renouvellement, 

densification, réflexion sur les zones d'activités existantes). 

 
Le SRADDET modifié le 22 novembre 2024 fixe un taux de réduction de 69 ,1% au SCoT du 

Pays de Saint Omer. Si ce taux est bien affiché dans le projet de modification ainsi qu'une 

trajectoire à horizon 2041, le SCoT ne définit pas de compte foncier local et renvoie aux EPCI 

via leur PLUi la charge de fixer leur compte foncier. 

 
Sur ce point, le SCoT n'est pas compatible avec la règle générale 14 et nous vous invitons à 

réajuster les dispositions du SCOT pour être en cohérence avec le SRADDET et améliorer la 
prise en compte des objectifs et la compatibilité avec les règles générales relatifs à la gestion 

économe de l'espace. 

 
Nous vous invitons en particulier à reformuler l'orientation 107 du Document d'Orientations et 

d'Objectifs afin d'y intégrer le compte foncier du territoire de SCoT. Vous trouverez en annexe 

les remarques et ajustements proposés et les services régionaux se tiennent à votre 

disposition pour vous accompagner dans la mise en œuvre du SRADDET. 

 
Enfin, nous attirons votre attention sur le fait que le décompte de la consommation d'ENAF a 

débuté dès 2021, entamant ainsi le compte foncier local de votre territoire. Il est donc 

nécessaire de mobiliser rapidement les leviers identifiés par le DOO en matière de sobriété 

foncière. 

 

 
151, avenue du Président Hoover - 59555 Lille Cedex - Accés métro : Lille Grand Palais 

Tél. (0)3 74 27 00 00 - fax (0)3 74 27 00 05 - hautsdefrance.fr 

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi 78.17 du6 janvier 1978modifiée, le droit d'accès et de rectification des inrormatîons 

vous concernant s·exerce auprès du Correspondant Informatique et Libertés dela Région Hauts-de-France 



Au regard des remarques formulées, la Région, en qualité de personne publique associée, 
émet un avis réservé sur le projet de modification simplifiée du SCOT du Pays de Saint Omer. 

 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre considération 

distinguée. 

                          

 

Daniel LECA 
Vice-Président en charge de l'Europe, de la 

stratégie territoriale et des politiques 
contractuelles 

Xavier BERTRAND 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
P.J. : avis et remarques sur le projet de modification du SCOT du Pays de Saint-Omer 



Annexe: avis et remarques sur le projet de modification du SCOT du Pays de Saint Omer 
 
 

 

Remarques d'ordre général sur le document: 

La référence au Schéma régional de cohérence Ecologique (page 29 du rapport de 

présentation) et le SCRCAE (DOO- orientation 107) qui ne sont plus en vigueur n'a pas lieu 

d'être. En effet, le SCoT doit prendre en compte les objectifs Climat, Air et Energie et être 

compatible avec les règles du SRADDET, schéma intégrateur et prescriptif approuvé en 2020. 

Concernant la gestion économe de l'espace et les décennies de référence, il convient pour un 

meilleure compréhension et cohérence avec le document régional, de préciser les décennies : 

2011-2021 (au lieu de 2011-2020); 2021-2031 (au lieu de 2021-2030). 

Le rapport de présentation affiche des consommations observées entre 2005 et 2015 : si ces 

éléments permettent d'expliquer le rythme observé sur la période, la Région suggère d'utiliser 

comme référence les rythmes de consommation fixés sur la décennie 2011-2021, en 

cohérence avec le SRADDET en application de la loi Climat et Résilience. 

 
Compte foncier local 

 
• Absence de compte foncier local 

 
La modification présentée permet d'intégrer le taux de 69,1% de réduction de la consommation 

foncière fixé par le SRADDET. 

Toutefois, si cet élément est bien pris en compte dans le DOO (orientation 107), le SCoT renvoie aux 

PLU! la charge de traduire en hectares cet objectif fixé par le SCOT: « les comptes fonciers seront 

déterminés à l'échelle de chaque EPC/. Ils seront la traduction en hectares des objectifs chiffrés de 

réduction fixés par le SCOT». 

Or le SRADDET prévoit qu'il revient au SCOT de définir son compte foncier local en hectares en 

précisant le nombre d'hectares consommés sur la période de référence 2011-2021. 

 
Règle générale 14: « sur la période 2021-2031, il appartient ainsi aux territoires de Scot, ou à défaut 

aux PLUi/PLU/ cartes communales : 

De fixer un taux de réduction dans leurs documents de planification compatible avec celui fixé 

par le SRADDET, hors projets d'envergure nationale, européenne et régionale 

De définir un compte foncier local, en hectares. Le SRADDET encourage les territoires à définir 

ce compte foncier local à partir de la consommation d'espaces de référence 2011-2021 fixée 

par le millésime desfichiers fonciers au 1er janvier 2021 et retraités par le CEREMA à la date du 

19 juillet 2022. A l'échelle locale, ces données peuvent être en décalage avec la réalité du 

terrain et peuvent le cas échéant, être enrichies par d'autres données d'observation. » 

En l'absence de compte foncier local à l'échelle du SCOT, le projet de modification n'est pas 

compatible avec la règle 14 du SRADDET. 

 

 
• Application du taux 

 
La Région acte le choix du territoire de décliner le même taux de 69,1% sur les EPCI et la charge aux 

EPCI de ventiler l'enveloppe par vocation. 

La Région encourage toutefois le SCoT à décliner ses objectifs à l'échelle de chaque EPCI en tenant 

compte des spécificités et besoins (projections démographiques, besoin en logement et 

développement éco...) et les accompagnant dans la prise en compte des autres règles du SRADDET (17, 

21 notamment). 

La Région regrette que les tableaux des besoins de foncier à vocation économique par secteurs soient 

supprimés dans cette modification, au détriment d'une vision à l'échelle du SCOT. 



Par ailleurs, la règle générale 14 du SRADDET indique:« Les territoires orientent la consommation des 

espaces ou l'artificialisation des sols prioritairement en faveur des projets de développement 

économique (hormis les extensions ou créations de zones commerciales) », ce qui mériterait d'être 

précisé dans le DOO afin que les PLUI s'y conforment. 

 

 
Sur la consommation de référence 2011-2021 

Le rapport de présentation dans sa partie 6 {page 86) indique « à titre indicatif, entre 2011 et 2020, 

840 hectares d'espaces naturels, agricoles ou forestiers, ont été consommés ». 

 
La règle générale 14 du SRADDET « encourage les territoires à déterminer leur volume de référence à 

partir de la consommation d'espaces constatée entre 2011-2021 fixée par le millésime des fichiers 

fonciers au 1er janvier 2021 et retraités par le CEREMA à la date du 19 juillet 2022 ». Le SRADDET 

prévoit que ces données peuvent être en décalage avec la réalité du terrain et peuvent, le cas échéant, 

être enrichies par d'autres données d'observation. 

Selon ce millésime, le SCoT a consommé 848,9 ha sur la période 2011-2021. 

 
Si la consommation de référence {2011-2021) est enrichie par d'autres données, il conviendra de 

l'indiquer dans le document afin de fixer le volume de référence auquel s'applique le taux. 

 

 
Caractérisation NAF/Non NAF 

L'orientation 107 indique que« pour estimer et planifier l'impact des projets sur le compte foncier, les 

PLU détermineront le caractère agricole, naturel et forestier de chaque espace susceptible d'être 

aménagé, réaffecté ou bâti : friche, division parcellaire, dent creuse située en zone urbaine, espace 

d'intensification situé en zone urbaine, extensions, etc. ». 

 
La Région rappelle qu'il ne revient pas aux PLU de caractériser de qui relève d'un espace NAF/non NAF. 

En effet, conformément à la règle générale 14, la consommation des ENAF est mesurée, à l'échelle des 

périmètres de déclinaison du SRADDET (SCoT ou, à défaut, EPCI), à partir de l'OCS 2D, selon la méthode 

présentée en Conférence Régionale de la Gouvernance de la politique de réduction de l'artificialisation 

des sols du 18 octobre 2024. 

 
Ainsi, une matrice de correspondance a été élaborée afin de traduire les données de l'OCS2D en une 

caractérisation NAF/non-NAF des surfaces. Celle-ci permet donc aux territoires non seulement d'avoir 

une cartographie des surfaces NAF et non-NAF en 2021 mais aussi de suivre la consommation d'ENAF 

et de mesurer la renaturation sur la période sur 2021-2031. 

 

Il appartient donc aux territoires {SCoT ou, à défaut, EPCI) de caractériser les espaces NAF-non NAF 

selon cette matrice de correspondance. 

En complément, les EPCI peuvent effectivement dans le cadre d'une étude recenser les espaces 

susceptibles d'être aménagés, réaffectés ou bâtis tel que le prévoit le SCoT dans l'orientation 107. 

 

 

Notion de « Dents creuses » 

L'orientation 105 « combler les dents creuses» mériterait d'être précisée. 

 
En effet, la notion de dents creuses n'est plus utilisée dans le SRADDET pour préciser le potentiel de 

renouvellement urbain. Le potentiel de renouvellement urbain sera, pour la période 2021-2031, 

identifié dans l'OCS2D grâce à la table de passage avec un seuil de référence à 500m2
• 

Ainsi, pour la période 2021-31: 

les espaces enclavés au sein de zones urbanisées de moins de 500 m2 sont systématiquement 

considérés comme urbanisés; 

la qualification des espaces enclavés au sein de zones urbanisées de plus de 500 m2 dépend 

de l'usage et est déterminée par la matrice de passage. 



, Pour la période 2031-2050 : en-dessous de 2 500 m2 les espaces sont systématiquement considérés 

comme artificialisés conformément au Décret n°2023-1096 du 27 novembre 2023 relatif à l'évaluation 

et au suivi de l'artificialisation des sols. 

 

li serait souhaitable que le document précise ce point pour une meilleure compréhension des 

enveloppes foncières locales. 



Flandre-Dunkerque Dunkerque, le 2 8 AOÛT 2025
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Monsieur Patrick BEDAGUE

Président

Pays de Saint Orner - Pôle

Métropolitain
2 rue Albert Camus

62219 LONGUENESSE

-2 SEP. 20®
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Vos réf : PMA/06-2025/PB/EB

Nos réf ; MB/LP/IR/CR*2025.016

imm
Objet :

Projet de modification simplifiée n°l - Notification aux PPA
<D
□

QJMonsieur le Président,

Por courrier en date du 12 juin 2025, vous avez lancé la consultation des PPA
concernant la modification simplifiée n°l dont l’objet est la prise en compte de la

trajectoire ZAN définie par le SRADDET des Hauts de France.

13

“C
0)

A la lecture de votre dossier, le SCoT de la Région Flandre-Dunkerque donne

un avis favorable à ce projet de modification simplifiée n°l du SCoT du Pays de Saint
Orner.

T3

CT5

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l’expression de mes salutations
O

distinguées. O

U)
I.
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Le Président,-i'

y
Martial AERT









SyMPaC Lelliuillet2025

Monsieur Bernard DELALIN

Président du SyMPaC

Siège :
Hôtel de Ville de Calais

Place du Soldat Inconnu

62107 CALAIS CEDEX

Secrétariat : Isabelle BERTIN

Tél:03 2146 62 08

a

Monsieur le Président du Pays de Saint-Omer

2 rue Albert Camus

Affaire sxime par Graziella LEVIS
TéL:03 21 46 66 43

E-Mail : graziella.levis@pays-du-calaisis.fr

62219 LONGUENESSE

Objet : SCOT du pays de Saint-Omer :	

Mise en œuvre d’une procedure de modification simplifiée.

2 3 JÜIL. 2025 I
l

Monsieur le Président.
r r-'' '

Par courrier en date du 12 juin 2025, vous m’avez fait par\'enif un ddssîëfae

modification simplifiée de votre Schéma de Cohérence Territorial, conformément à l’article L

132-7 du Code de l’Urbanisme, et je vous en remercie.

Cette procédure a pour objet de traduire l’objectif local de « zéro artificialisation nette »

établi par la loi Climat et Résilience et le SRADDET Hauts de France. Aussi, par la présente, je
vous infonne que ce dossier n’appelle pas d’observations de ma part.

Je vous prie d’agréer. Monsieur le Président, l’expression de ma plus haute
considération.

Le Président du SyMPaC,

Signé électrogiquemànl par : Bemarc
Date de signature : 11 /07/2025
Qualité : Président du SYMPAC —

lelalin

t

Bernard DELALIN


